
BIEN TRIER LES DÉCHETS ALIMENTAIRES

VIANDES ET POISSONS

FRUITS ET LÉGUMES

PRODUITS BOULANGERS

PRODUITS LAITIERS ET FROMAGES

RESTES DE REPAS

• charcuteries, abats, petits os, viandes, restes de découpe, peaux
• poissons, mollusques et crustacés
• têtes, écailles, arêtes, oeufs, algues, carapaces

•  fruits et légumes (abimés ou non)
•  épluchures, fanes, feuilles

 cagettes, filets
  emballages (barquettes, papiers alimentaires  
enduits, sacs même en kraft...)

 grande carcasse
 glace pilée
 mousse florale, pot de fleurs, papier cristal
  déchets de préparation et restes alimentaires liquides 
(soupes, boissons, glaces, sauces…)

• fromages, crème, yaourts, beurre
• œufs

•   restes de : fruits et légumes, poissons, crustacés et leurs coquillages, 
viandes, riz, pâtes, frites, fruits secs, coquilles

•   bâtonnets en bois (brochettes, cure-dents...)

• farine, pâtisseries, viennoiseries, gâteaux, pains et pâte à pain
• œufs et coquilles d’œufs
• chocolat, crème, fruits et épluchures de fruits

DÉCHETS INTERDITS

Pour tout renseignement, contactez le service  
environnement/déchets de votre collectivité.  
mesdechetsalimentaires.fr

FLEURS AUTRES
• fleurs, tiges, feuilles
• écorces

•  marc de café, thé 
(en vrac ou en sachet)


